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LYCEE DES METIERS
Le Lycée des Métiers, c'est QUOI ? Pour QUI ?
- l'utilisation des moyens des LP pour l'apprentissage et le développement économique local,
- l'utilisation des personnels au gré des besoins pour les formations autres que celles de l'enseignement public 

- la négation de la voie professionnelle dans  la  formation  initiale et son absorption dans un grand «fourre-tout » : la formation professionnelle locale privée régionale. 

Qu'apporte le lycée des Métiers aux PLP et à nos élèves ? RIEN (mais le pire est à craindre) Qu'apporte-t-il aux entreprises ? TOUT, au détriment de la formation professionnelle initiale.

Le lycée des Métiers ne prend pas en considération  la particularité  des élèves sous statut scolaire 

En tout état de cause, la labellisation est décidée ( ou non) par le Conseil d'Administration (ATTENTION :: certains établissements remettent plusieurs fois dans l'année la question sur le tapis dans les Conseils d'Administration, histoire d'avoir les collègues «à l'usure») il faut REFUSER  la  mixité des publics dans les classes REFUSER l'intervention dans les classes d'apprentissage et de formation continue (risque de substitution ensuite des structures CFA à celles de LP, avec comme conséquence la suppression des postes de PLP). 

NE PAS CEDER AU CHANTAGE : « si vous refusez, on va supprimer des postes » : ils le seront de toutes façons si le Rectorat l'a décidé. Par ailleurs, l'affectation d'un PLP sur un poste formation continue ne lui garantit pas le poste. Il faut garder l'offre de formation de proximité pour nos élèves : le lycée des Métiers ne le garantit pas, bien au contraire : la spécialisation détruit la diversité de l'offre.
Le Lycée des Métiers, c'est «le ser​vice rendu aux usagers », l'accueil de TOUS les publics en LP. Cela conduit à noyer la spécificité de l'Enseignement professionnel initial public, à absorber le LP dans une «complémentarité» de diverses formations au service de la Région. Pour le SNETAA eiL, il faut dire : Non aux Comités locaux et aux groupes de projet prévus par la circulaire sur le Lycée des Métiers  : c'est la négation du pouvoir de décision des conseils d'administration des  Etablissements scolaires. Le lycée doit garder son autonomie décisionnelle.
Le Lycée des Métiers, c'est le désengagement du service public d'enseignement professionnel initial public dans une offre de formation généralisée. C'est une structure «unique» de type lycée qui va englober toutes les formations professionnelles et surtout  favoriser le développement de l'apprentissage et la généralisation du Bac pro 3 ans.

Attention à la « carotte » : enseignement en BTS pour les PLP, c'est possible… néanmoins, ça n'est pas prévu dans le statut du PLP mais dans celui des Certifiés/Agrégés, oui. Par ailleurs, l'ouverture d'une classe de BTS en Lycée des Métiers n'est pas obligatoire .pour obtenir la labellisation. Enfin, le Lycée des Métiers entraîne un « brouillage » des formations et des cursus et peut entraîner, à plus ou moins brève échéance, la dérégle​mentation de la fonction publique d'état.
Et si la labellisation est présentée par l'Administration comme une opération « blanche », alors pourquoi labelliser ? Qui peut y trouver son compte actuellement ? à l'avenir ? Certainement pas l'enseignement professionnel, les PLP, ni nos élèves...
La promesse faite aux entreprises d'augmenter les subventions pour embaucher des apprentis, elle, est bien réelle... et ne profitera pas à nos élèves ni aux structures de l'enseignement professionnel. Pour le SNETAA eiL, il est clair que le label « lycée des métiers » n'a pas vocation à sauver des sections ni des postes, ni à promouvoir l'Enseignement. Professionnel Public et Laïque.
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